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NOTE PR:f:L IM INAI RE. 

--- 
Le projet de Budget primitif du Ministère de I' Agriculture et des Travaux 

publics pour l'exercice ·1896, s'élève à . . . fr. '20,flo81864 >> 

Le Budget amendé pour le même exercice étant de. . . 21,140,464 n 

la différence en plus pour 1896 est de . fr. 48t,600 » 

Les crédits affectés au service ordinaire,qui s'élevaient à fr. 
sont portés à . 

19, fü:!5,864 » 
19,910,4()4 )) 

AuG~IEl\TATION. . fr. ~86,600 )) 

Les dépenses exceptionnelles.qui s'élevaient 
à . . fr. f ,rnm,ooo )) 
sont portées à . . . . . . . . . . . -t ,230,000 » 

AUGMENTATION, 

To1'AL ÉGAL. • 

. fr . 

. fr. 

t9a,ooo » 

48t ,600 » 

Dans l'augmentation de 2861600 francs des crédits affectés au service ordi 
naire, est comprise une somme de 98,700 francs formant la part du Ministère 
de !'Agriculture et des Travaux publics dans le crédit global consacré au relè 
vement des petits traitements. Cette somme se répartit de la manière sui 
vante : 

SERVICES. 

SOMMES 

à 

attribuer 

aux services. 

ARTICLES DU BUDGET 
auxquels 

les sommes à allouer 
devront 

être rattachées. 

Administration centrale . . . . • • . . . . 

Agriculture. - - l 
Eaux el forêts • . 

Ponts et chaussées. 

ÎOTAL, 

2,000 

2,000 

1,500 

600 

29,000 

63,600 

08,700 

Article 2. 

Article 1o. 

Article 17. 

Article 21. 

Article 2o. 
A.rticte 50. 



( 5 ) (Min. del' Agriculture, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

PREMIÈB'E SECTION. - SERVICE ORDl1'AIRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE, 

ART. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés, gens de service et gens 
de peine. 

Crédit demandé an Budget primitif. 
amendé. 

AuGMLl.'fTATION. 

. fr. 490,000 » 

492,000 » 

. fr. 2,000 » 

Celle somme représente la part du personnel inférieur de l'Administration 
centrale dans le crédit destiné au relèvement des petits traitements. 

CHAPITRE II. 
PENSIONS ET SECOURS. 

ART. 7. - Secours à d'anciens fonctionnaires et employés, à des veuues et 
enfants d'employés, qui, sans avofr droit à la pension, ent néanmoins des 
titres à l'obtention d'un secours, à raison de leur position malheureuse, 
ainsi qu'aux agents payés sur salaires Oll à leurs ra milles qui ne peuvent 
être pensionnés. 

Crédit demandé au Budget primitif. . 
amendé. . . • 

A UGlllENTATJON, 

. fr. 9,600 )) 
{2,000 )) 

. fr. 2,400 » 

Cette allocation est devenue insuffisante par suite du grand nombre de 
secours que le Gouvernement se voit dans l'obi igation d'accorder à d'anciens 
agents, à des veuves et enfants d'employés qui n'ont pas droit à la pension. 

L'augmentation sollicitée permettra d'accueillir les demandes de plusieurs 
anciens serviteurs qui, jusqu'à présent, n'ont pu être secourus à cause de 
l'insuffisance du crédit. 

<..:HAPITRE Ill. 

AGRICULTURE. 

ART, l j. - Inspection vétérinaire : matériel, frais de bureau, bulletin men 
suel; impressions et dépenses diverses reùüiaes à la police sanitaire des 
animaux domestiques. 

Crédit demandé au Budget primitif. 
·amendé. 

At1GMENTATIOJ\. 

. fr. 8,000 » 

{5,000 " 

. fr. 7,000 )) 
2 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Celle somme est indispensable pour faire face aux. dépenses de toute nature 
qu'entraineront à l'avenir les développements du service de la police sanitaire 
des animaux. domestiques Cette augmentation de 7,000 francs est transférée 
de l'article suivant. 

ART. i2. - Amélioration des races d'animaux domestiques. 
Subsides aux provinces et encouragements, etc. 

Crédit demandé au Budget primitif 
amcn<lé. 

. fr. 547,000 » 
540,000 )) 

DIMll'ŒTlON 

Cette somme est transférée à l'article précédent. Le crédit réduit a 
340,000 francs sera sullisanl pour payer les dépenses afférentes au Budget 
de l'exercice f 896. 

ART. ! ;5. - Personnel de l' É'cole de médecine vétérinaire de l' Êtat; 
traitements de disponibilité. 

Crédit demandé au Budget primitif. 
amendé. 

. fr. 101,52~ » 

10!>,82~ n 

AUGMENTATION. . fr. 4,~00 » 

Cette majoration est nécessaire, ~ concurrence de '2~~00 francs, pour per 
mettre : i O d'accorder une augmenlatio1~ réglementaire <le traitement à trois 
membres du personnel enseignant de l'Ecole de médecine vétérinaire; 2° de 
favoriser, par l'allocation de subsides, la publication des cours donnés par 
les professeurs. 

Le restant de l'augmentation, soit 2,000 francs, sera affecté à l'augmenta 
tion des traitements du personnel ·infériem· de l'École de médecine vétéri 
naire de l'État. 

ART. i6. - Matériel del' École de médecine vétérinaire de l'État; frais 
de la Commissi01i de surveillance el des jurys; bourses d'études. 

Crédit demandé au Budget primitif. 
amendé. 

. fr 00,000 )) 
fü,,ooo » 

AUGMENTATION, . fr. a,ooo )) 
Chaque année, des credils supplémentaires doivent être sollicités de la 

Législature pour solder les comptes des hôpitaux. L'augmentation de !'$,000 
francs permettra d'éviter à l'avenir les demandes de l'espèce. 



( ~ ) (Min. de l'Agriculture, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART.17. - Personnel de l'Institut agricole de l'État et des écoles d'agricuf. 
ture et d'horticulture de l'État; traitements de disponibilité. 

Crédit demandé au Budget primitif 
amendé 

A UC!\IEl'iTAT!ON. 

. fr. i 62,000 )) 
!68,900 )) 

. fr. 6,900 )) 

Cette augmentation, à concurrence de ;SJOO francs, permettra d'accorder 
les augmentations réglementaires d(! traitement au personnel des écoles de 
Gembloux, de Vilvorde et de Huy. 

Le restant, soit J,~00 francs, sera affecté à l'augmentation des traitements 
du personnel inférieur de ces établissements. 

ART. 21. - Jardin botanique rl,e l'État. Traitements du personnel. 

Crédit demandé au Budget primitif. 
amendé 

. fr. 37,600 » 

5t\200 » 

Aucm::.NTATJON . fr. 600 )) 

Cette somme représente la part du personnel inférieur <lu Jardin botanique 
dans le crédit destiné au relèvement des petits traitements. 

CHAPITRE IV. 

EAU:X KT FOBtTS. 

ART. ~3. - Traitement du personnel , indemnités; frais de route et 
de séjour; [rais de bureau; dépenses diverses. 

Crédit demandé an Budget primitif. 
amendé. 

AUGMENTATION. 

. fr. , 6;, ,9ti~ )) 
~i9,06~ 1) 

. fr. D5,i00 » 

Cette augmentation représente, a concurrence de 21,500 francs, 10 '/0 de 
la somme actuellement remboursée par les communes et les établissements 
publics, pour la régie et la survei llauce <le leurs propriétés boisées soumises 
au régime forestier (voir art. 49 du Budget <les Voies et Moyens <le l'exer 
cice i89o). 

Depuis !804, le taux à l'hectare est resté le mème; aussi ces frais <le régie 
et de gardiennat sont-ils actuellement Lien inférieurs aux avances que fait 
l'État (art. '20 du Code Ioresfier). 

D'uulre part, lvs propriétaires des forêts placées sous la lu telle de l'ltta t 
ont reconnu à une très forte majorité (8 députatious sur 9), lors de l'enquête 
faite en H,92, qu'il était urgent <l'améliorer la position du personnel. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

La mesure projetée répond donc aux vœux de la loi el des intéressés eux 
mêmes qui, de ce chef, n'auraient à supporter qu'une dépense de t4 cen 
times par hectare. 

Une autre somme de 2,800 francs permettra de distraire certains triages 
du cantonnement forestier de Gedinne pour former un nouveau cantonne 
ment, cèlui de Vresse. 
Le cantonnement de Gedinne comprend actuellement 151964 hectares de 

bois, représentant une valeur moyenne de t 5 à 14 millions de francs, el de 
nombreux terrains incultes. 

La nécessité de créer un cantonnement nouveau se justifie par cette consi 
dération qu'un seul agent ne peut gérer convenablement. un domaine d'une 
telle importance, ni s'occuper suffisamment de l'œuvre du reboisement des 
terrains incultes. 

Le surplus de l'augmentation sollicitée, soit 29,000 francs, représente la 
part des gardes forestiers dans le crédit destiné au relèvement des petits 
traitements. 

ART. 2t>. - Forêts domaniales. - Culture et amélioration; maisons forestières 
et routes destinées à faciliter l'exploitation des forêts de l' IÈ lat. 

Crédit demandé au Budget primitif. . . , fr. 
amendé. 

10{,000 » 
H.1,000 » 

AUGMENTATION, • fr. i0,000 » 

Cette somme, qui figurera au Budget de J'exercice 1896 comme charge 
temporaire, est deslinée au payement de la dépense qu'occasionnera le déva 
sèment de l'étang de Groenendael. 

CHAPITRE VI. 

SERVICE OE SANTÉ. 

ART. 29. -- Inspection du service de santé et d'hygiène; inspection 
de la fabrication et du commerce des denrées alimentaires, etc. 

Crédit demandé au Budget primitif. 
amendé. 

. fr. 295,000 » 
aw,ooo )) 

AUGMENTATION. . fr. f 7,000 )) 

Cette au~menlation est destinée à donner une certaine extension au ser 
vice de surveillance de la fabrication el du commerce des denrées alimen 
taires. Les nouvelles mesures réglementaires prises duos ces derniers temps, 
en exécution de la loi du 4 août J.8901 rendent cette extension nécessaire. 
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NOTE PR~LIMINAIRE. 

CHA PITRE VIII. 

PONT3 ET CHAUSSÉES. - BATIMENTS CIVILS, 

SF.C'i"1()11 Jr•. - Ponts el Chaussées. 

ART. 56 - Entretien des routes, des plantations el des parcs publics; frais 
d'expertise. Établissement de ooiee cyclables. Amélioration et redressement 
de routes; subsides. 

Crédit demandé au Budget primitif 
amendé 

. fr. 5,800,000 » 

5,870,000 )) 

AUGMENTATION . fr. 70,000 )) 

Cette augmentation sera affectée à l'amélioration des routes, en raison de 
l'extension qu'a prise l'usage de la bicyclette. Eu égard aux dépenses impor 
tantes à faire pour que les accotements puissent recevoir cette nouvelle desti 
nation, le crédit actuel est insuffisant et doit être porté à 5,870,000 francs. 

SF.CTION IS. - Commission de11 Annales ûes Travaux publics. 

AnT. 48. - Publication du Recueil: Rémunération d'auteurs; frais de tra 
ductions, de bureau et de matériel. 

Crédit demandé au Budget primitif. . . . . . . fr. 
amendé. 

7,900 )) 
10,900 » 

Aum1ENTATION, , • fr. 5,000 )) 
Les traductions de mémoires et de rapports sur les travaux effectués à 

l'étranger, qui s'imputaient jusqu'ici sur le crédit porté à l'article 49 (Frais 
d'études), seront désormais insérées dans les ,1nnales des Travaux p1tblics. 

Il convient, en conséquence, de transférer au crédit des Annales la part 
des dépenses afférentes aux dites traductions el que l'on évalue à 5,000 francs. 

SF.cnm 6. - Frais d'études et d'ailJudlcallons. 

AnT. 49. - Études de projets, frais de levés de plans; achats d'instruments, 
de cartes et de livres; matériel, impressions; frais d'adjudications, de repro 
duction de plans, d'achat de papier. 

Crédit demandé au Budget primitif. . 
amendé. 

. fr. 

' 

59,000 )) 
56:000 )} 

DUIINUTlON, . . fr. 5,000 » 

La réduction du montant de ce crédit est justifiée par les considérations 
exposées à l'article 48. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Sr.1·no~ 7. - Personnel des Ponts Pt Chau~sres. 

ART. ~O. - Traitements des inqénieurs et conducteurs des Ponts et Chaussées; 
frais de bureau et de déplacement. 

Crédit demandé au Budget primitif. 
amendé. 

AuGl\lENTATION. 

. fr. 1 ,orn,srn ,, 
'1,042,6Hi Il 

. fr. 26,800 » 

Les conducteurs des Ponts el Chaussées reçoivent annuellement des indem 
nités fixes de bureau el de déplacement, fixées respectivement à 100 et à 
~00 francs. Il a été reconnu que ces indemnités sont absolument insuffisantes 
pour couvrir les dépenses auxquelles ces fonctionnaires sont astreints pour 
assurer convenablement leur service, et qu'il convient de les porter respecti 
vement à 200 et à 500 francs par an. Cette mesure entraînera une dépense 
supplémentaire de 'i(i1800 francs, à laquelle l'augmentation sollicitée est des 
tinée à faire face. 

ABT. ~f. - Traitements et indemnités des chefs de bureau, des commis et sur 
oeillants, des éclusiers, pontiers, sergents d'eau, qardes-canol et autres 
agents subalternes des Ponts et Chaussées. - Frais divers des jurys 
d'examen. 

Crédit demandé au Budget primitif. 
amendé. 

. fr. (, t44,8t,O )) 
i ,220,4~0 )) 

AuGl'tlENTATION. . fr. 7~,600 » 

Ensuite de l'arrêté royal du i 2 novembre 1894, qui a rattaché le service 
de l'Hydrographie à l'Administration des Ponts et Chaussées, une somme de 
l>,850 francs a élé transférée du Budget du ~linislère des Chemins de fer, 
Postes el Télégraphes à l'allocation du personnel subalterne des Ponts etChaus 
sées, pour payer les traitements cl indemnités du personnel subalterne du 
service de l'Hydrographie. Muis celte somme de 6,800 francs est absolument 
i nsuflisante , el le est inférieure, pour J 89D, d'environ 4,000 francs au chiffre 
de la dépense et eût été inférieure, pour f 89D, d'environ f 2,000 francs, si 
l'allocation susdite avait dû faire face à Loules les dépenses dudit personnel. 

Un accord provisoire avec l'Administration de la Marine, qui a continué à 
payer une partie de ce personnel, a permis d'éviter un déficit plus impor 
tant. Mais pour l'année 1896, l'Administration des Ponts et Chaussées devra 
pourvoir non seulement au payement des agents nouveaux déjà embauchés, 
mais aussi à celui du contremaître chauffeur cl des quatre chauffeurs payés 
à charge du Budget du Ministère des Chemins de fer. Elle devra également 
payer les frais de roule et les indemnités Je vivres de ces agents. De ce chef, 
une somme de J2,000 francs, égale à l'augmentation de crédit sollicitée, est 
absolument nécessaire. 
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NOTE PRÉLIMl~AlRE. 

A partir du ic• janvier f89fi: les frais d'emharquement du personnel subal 
terne seront imputés sur l'allocation portée i1 l'article fH. Par contre, le salaire 
du surveillant du marégraphe. imputé en t3!H.> sur l'article !H1 sera payé sur 
Je crédit porté à l'article 46 sur lequel est imputé le salaire des observateurs 
de marées dudit service. 

Une autre somme de 63.tiUO francs, formant le complément de l'augmen 
tation sollicitée, représente la part du personnel subalterne des Ponts et 
Chaussées ( éclusiers, pontiers, sergents d'eau, gardes•canal, etc.) dans le cré 
dit destiné au relèvement des petits traitements. 

CHAPITHE IX. 

BEAUX-ARTS. 

ART. ~7. - Institut supérieur et Académie royale des beaux-arts d'Anvers; 
dotation de l'État destinée, avec la subvention de let ville d'Anvers, à cou 
vrir les dépenses du personne', du matériel et des acquisitions pour le 
Dlusée ancien. 

Crédit demandé au Budget primitif. 
amendé. 

' . fr. i47,00~ » 
!48,70~ » 

AuGMENTATIOi'i. . fr. 1,700 )) 

A la suite d'un examen de la situation <lu Musée des beaux-arts d'An 
vers, dans ses relations avec l'Institut supérieur cl l'Académie royale des 
beaux-arts de celle ville, il a été reconnu nécessaire d'apporter certaines 
modifications à l'organisation de ce service. Il en résultera une augmentation 
de dépense de 5,400 francs, supportée par moitié par l'Etat el la ville. 

ART. lJ9. - Inspection des beaux-arts, des académies et écoles de dessin , 
travaux d'écritures el autres incombant spécialement au service des acadé 
mies et écoles. 

Crédit demandé au Budget primitif. 
amendé. 

. fr. f 8,000 )) 
2i,O0O » 

AUGlIENTATION, . fr. 5,000 )) 

Lors du transfert du service des beaux-arts, celle allocation a été réduite 
d'une somme de 121000 francs, qui a été rattachée au Budget du Ministère 
de l'Intérieur et de l'instruction publique (chapitre de l'Enseignement 
moyen 

1 
afin de couvrir les frais d'inspection des cours de dessin. 

Les cré<lits affectés à l'inspection des beaux-arts, des académies el écoles 
de dessin devant continuer à supporter les émoluments el frais <le déplace 
ments des titulaires dc111e111 és au service de l'Administration des beaux-arts, 
le crédit ar.l11rl est devenu i11~1dli:-.anl cl il y a lieu <le le majorer d'une somme 

3 
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NOTE PRELIMI~AlllE. 

<le 51000 francs pour permettre au Gouvernement de compléter le cadre de 
l'inspection. 

ART. 78. - Subsides aux écoles de musique autres que les Co-nservatoires 
royaux; subsides aux Société» musicales. .tcquisition de livres et de 
médailles destinés aux lauréats des conco11rs et aux élèves des écoles de 
musique. Dépenses diverses. Bourses d'études en [aueur des élèves des 
Conservatoires royaux et d'autres école: de musique. Subsides et encou 
ragements à des artistes musiciens qui ont donné des preuves de mérite; 
voyages à l'étranger dans l'intéréi de leur ta/eut; missions; subsides et 
souscriptions en faveur de publications et d'auditions d'œucre« musicales , 
concerts nationaux; secours aux (ami/les d'artistes décédés. Publication des 
œuvres des anciens musiciens belges; [rais relatifs aux grands concours 
de composition musicale; pensions des lauréats de ces concours; dépenses 
diverses. 

Crédit demandé au Budget primitif 
amendé 

. fr. J67,000 » 
n~,ooo )) 

AUGftU:NTATION . fr. 8,000 » 

Cette majoration se justifie, d'une part, par l'importance croissante que 
prend l'enseignement de la musique el, d'autre part, par la nécessité de 
donner suite à de nombreuses demandes et propositions qui doivent être 
écartées aujourd'hui, par suite du manque <le ressources. 

DEUXlt•:lllE Sl~C'l'IOrl". - Dl~Pl•:~!\ms EXCJ•:I•TJO:llWELl,ES. 

CHAPITRE XII. 

SERVICES DIVERS. 

AnT. 88. - Conservatoire royal de musique de Bruxelles : Ayrarulissement 
des locaux et dégagements pour le cas d'incendie. 

Crédit demandé : -100,000 francs. 

Il est indispensable de construi re, dans les locaux existants, un escalier 
et des dégagemenls assurant la sécurité publique. en cas d'incendie. 

De plus, l'installation actuelle du musée instrumental, clans des locaux 
loués, et de la bibliothèque, dans les combles de l'établissement, n'est plus 
en rapport avec l'importance qu'a prise l'établissement, et par suite, l'agran 
dissement des locaux s'impose. 

Un premier crédit de WO,O0O francs est nécessaire pour couvrir une partie 
des dépenses qu'occasionnera la réalisation des améliorations projetées dont 
la dépense totale est évaluée à 'z 10,000 francs. 

L'exécution des travaux dont il s\lgil permettra à l'État de. renoncer 
~ tout ou partie de la locution i, hqudle il recourt pour abriter le musée 
instrumental. 



( H ) (Min. de l'Agn·culture, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 90. - Yser. Travaux extraordinaires de recreusement et d'appro 
fondissement. 

Crédit demandé : 70,000 francs. 

Ces travaux sont indispensables pour les besoins de la navigation et de 
l'écoulement des crues. 

ART. 91. - Service de l'hydrographie. Acquisition d'une nouvelle 
embarcation à vapeur. 

Crédit demandé: 2~,000 francs. 

L'embarcation à vapeur dont le personnel de l'hydrographie se sert actuel 
lement pour les opérations de sondage est hors de service; elle doit absolu 
ment être remplacée. 
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PROJET DE LOI UIE11DÉ, 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Mini8tres de l'Agriculture et 
des Travaux publics et des Finances, et de l'avis de Notre 
Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARR~TONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances: 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère de !'Agriculture et des Travaux 
publics, pour l'exercice 1896, est fixé: 

1° Pour le service ordinaire, à la somme de dix-neuf 
millions neuf cent dix mille quatre cent soixante-quatre 
francs. . . . . fr. 19,9 J0,464 , 

2° Pour les dépenses exceptionnelles, à la 
somme de un million deux cent trente mille 
francs. • . • . . . . . . . . fr. 1,250,000 , 

Soit ensemble à la somme de vingt et un 
millions cent quarante mille quatre cent 
soixante-quatre francs. . • . • . . fr. 21,140,464 > 
conformément au tableau ci-annexé. 
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BUDGET AMEl'iDÉ DU MINISTÈUE DE L'AGRlCULTURE ET DES TRAVAUX 
PUHLICS POUR L'EXERCJCE 1896. 

Arlicles. 
DÉSIGNATION 

01,;S SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTAi'iT 

DES CBÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

(i 

i 

8 

0 

10 

Plll-:MIÈRE SF.CTIO~. ~ SER,'ICE ORDIN1URE. 

CHAPl'flŒ J«. 

ADMINISTRATION CEl'ITR.lU:. 

Personnei. 

Traitement du ~linistre. 

Traitements ,!es Ionerionuaires, employés, &ens tic service el gens Je peine. 

1I/atfriel. 

fournitures de bureau, impressions, achats et réparations de meubles, éclairage cl 
chauffai;c, menues dépenses . 

Fruis de déplacement. 

Frais rie route el ile séjour; conrricrs extr-aordinaires , 

Honoraires de• at•ocats. 

Honoraires tics avocats du Département 

CHA PITltE II. 

P~:NS!ONS F.T SECOURS. 

Pensions civiles. - Premier terme des pensions à accorder éventuellement . 

Secours à d'anciens fonctionnaires et employés, à des veuves cl enfants d'employés, 
qui, sans avoir droit à la pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un secours, 
à raison lie leur positron malheureuse, ainsi qu'aux aGenls payés sur salaires ou à leurs 
familles qui ne peuvent être pensionnés 

CHAPITRE III. 
AGRICULTURE. 

Inspection de l'agriculture et ai:;:ronomes de l'État: traitements, salaires, indemnités el 
frais de route. Frais des champs d'expériences et de démonstrations; frais d'études . 

Indemnités pour animaux abattus par· ordre Ife l'autorité; indemnités pour cause de tuber 
culose bovine et porcine. Frais divers de tuberculination; indemnités pour bêtes 
bovines cl porcines mortes ou impropres à la consommation pour cause de charbon i 
Irais à résulter 1111 payement de ces indemnités; subsides aux fonds provinciaux 
d'agriculture, aux sociétés mutualistes d'assurance el de réassurance contre la mor 
talité du bétail; dépenses diverses 

Inspection vétérinaire : traucments , indemnités, frais ile roule cl <le tournée; médecins 
vétérinaires agréés , indemnités; secours à d'anciens médecins vétérinaires du Gournr• 
nerneut, à iles veuves ou orphelins de ces agents qui se trouvent dans le hesoin : 
bourse, de voyac~ en faveur de médecins vétérinaires . 

A IIUOIIHII, , fr. 

21,000 • 

492,000 " 

ï5,000 ,, 

rn,:rno .. 

50,000 " 

,,,,,, . l 
9.7,350 " 

12,000 • 

l.'.'i5,000 , 

1,000,000 • 

140,000 • 

} 655,oOO • 

1,281,000 • 602,050 0 



IN° t6.] ( 14 ) 

BUDGET AMENDÉ nu :MINISTÈRE DE L'AGRICULT. ET DES TRAV. PUBLICS (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

OES SEHVICl::S n DE 1.'0BJET nrs DÉPENSES. 

àlO~TA1'\T 

DES CRÉDITS. 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

11 

12 

13 

14 

Hi 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

j!7 

ftt•OIIT. . . . fr. 

lnspection vétérinaire : matériel, frais de bureau, bulletin mensuel, impressions et 
dépenses diverses relatives â la police sanitaire tics animaux domestiques , 

Amélioration des races d'animaux domestiques. Subsides aux provinces et encouragements. 
Subsides aux sociétés et aux syndicats d'élt,~ai:e. frai, divers . . • . . . . . 

Conseil supérieur de l'a[;riculture, traitement ,ln secrétaire. - Sociétés ai;dcoles provin 
ciales, comices agricoles, subsi.Ies. Location ,l'un matériel de concours . . . . . 

Concours, expositions ou congrès a1:ricolcs; subsides; encouragements ;c des sociétés 
ar,ricolcs ou horticoles. Encouragements aux publications agricoles et horticoles; 11u 
btication du Bulletin de l'.,t9ricultr,re; frais résultant de la collation des tlécorations 
agricoles, missions et commissions spéciales clans l'intérét de l'ar~riculturc et de l'hor 
ticulture. Encouragements aux sociétés coopératives de crédit agricolê • . . . • 

Enseiqnemen: uétéri11aire. 

Personnel de l'Écolc de médecine vétérinaire de l'État; traitements de disponibilité . 

Matériel de l'École de médecine vétérinaire de l'État; frais de la commission de surveil 
lance et des jurys; bourses d'études 

Enseiy11ement agricole $1'/1érieur, moyen et primaire. 

Personnel de l'Institut auricolc clc l'État et des écoles d'agriculture et d'horticulture de 
l'Etat; traitements clc disponibilité. . . . . . . . . . . . . . . . . 

Matériel de l'I nstitut agricole el des écoles ù'ar,-riculture et d'horticulture ile l'État ; amé 
liorations, frais d'c1qiloi1ation; [rais des comrnissious d'administration, de surveillance 
et des jurys 

Bourses d'études en faveur des élèves des établissements d'enseignement agricole ou 
horticole de l'Etat ou soumis à l'inspection . . . . . . . . . . • • • 

Frais des conférences agricoles et horticoles; enseignement agricole secondaire, 
moyen et primaire; subsides. Acquisition d'ouvrages destinés à être donnés en prix à 
l'occasion des conférences agricoles. - Enseignement ar,ricolc dans les écoles nor 
males. - Enseignement àf;ricolc dans les écoles d'adultes (écoles d'hiver]. - Con 
cours entre les élèves des différentes écoles <l'ar;ricuhurc cl <l'horticulture 

Jardin botanique de l'État. 

Jardin botanique de l'État, Traitements uu personnel 

Jardin botanique de l'État. Dépenses de matériel et de culture 

CHAPITRE IV. 
UOJ tT ronÈTS. 

Traitements du personnel; indernnités ; frais de route cl de séjour; frais cle bureau; 
dépenses diverses. 

Conseil supérieur des forêts. frais divers. Stations météorologiques forestières. 

Forêts domaniales. - Culture et amélioration; maisons forestières et routes destinées à 
facililer l'exploitation des forêts clc l'Etat (y compris 1 l',000 francs en charge 
temporaire). 

Terrains incultes; défrichcment ; reboisement; subsides aux communes cl aux établisse 
ments publics; dépenses diverses 

Pisciculture; repeuplement des cours d'eau; dépenses diverses . 

.i lll!POlTEll.. . fr. 

t,261,000 • 

tri,000 • 

5i0,000 • 

J!)0,01)0 • 

:,5,000 • 

105,825 • 

55,000 • 

168,900 • 

71,600 ,, 

10,000 n 

220,000 n 

oll,200 • 

55,200 • 

510,065 • 

4,000 • 

111,000 • 

1:5,000 " 

151000 n 

662,650 

) '.!,60~,725 

662,065 n 

3,028,HO • 



( H> ) (Min. der Agriculture, etc.) 

BUDGET AMENDl~ DU MINISTEHE DE L'AGHICULT. ET UES THA V. PUBLICS (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

1.ms SEfiVICl-:5 F.T DE r:onJET DF.S of.:n::'iSF.S. 
Dl!S CRÉDITS 

plr article. 

TOTAL 

par chapitre. 

'28 

!10 

50 

31 

52 

33 

34 

35 

36 

37 

R~t•Ull'l'. . fr. 

CllAl'ITIŒ V. 

LAROIIATOIJ\ES D'ANALYSES. 

Station agronomique: traitements et indemnités du personnel; dépenses de matériel. 
- Laboratolrcs d'analyses de l'Etat : trnitcments cl indemnités du personnel: dépenses 
de matériel et frais d'analyse à prix 1·é,luit de matières fertilisantes et de produits a1;ri 
coles - Commission de haute surveillance. - Subsides aux laboratoires provinciaur, 
communaux et priv<is.- Frais d'analyse de denrées el substances alimentaires . 

CDAl'lTI\E VI. 

SEI\VICE DE SANTt. 

Inspection du service de santé et d'hy(;iènc; inspection ile la fabrication et du commerce 
des denrées alimentaires; inspection des phannacics Cl des dépôts de rnédicamcnrs ; 
personnel dcsdiies inspections ; frais de route cl de, séjour ; travaux d'écritures 
effectués par des membres d11 personnel cl relatifs à ces inspections; frais de bureau, 
de matériel, de priso et d'analyse d'échantillons. Frais des commissions médicales 
provinciales. l•'1·ais iles commissions pou,· la révision de la lf:r,islatiou snr l'art de 1:uérir 
et pour les enquêtes concernant la sérothérapie et l'nlcootismc. Service sanitaire des 
ports de mer et des côtes. Subsides cl récompenses en cas d'épidémies; encouragements 
à la vaccine; office vnccinogène central. Subsides aux sages-femmes pendant et après 
leurs études: ·1° pour le, aider à s'établir; ~· pour les indemniser des soins tic leur 
art qu'elles donnent eraluitcmcnl am femmes in,lii;cnt,~s.SuLsidc ;, la Société royale 
de médecine p11bli1111c. Publications relatives aux sciences médicalcs ; subsides, souserip 
tions cl achat de livres. Impressions cl dépenses diverses. Conseil supérieur cl'h,q~iènc 
publique ; indemnités, jetons de présence, frais de roule et de séjour. Frais de bureau 
et frais de publication des travaux du Conseil. Frais rlc participation aux expositions et 
aux congrès organisés dans l'intérêt de l'hygiène. EncourJ1;cmcnts aux associations 
contre l'alcoolisme. Subsides 

Académie royale de médecine. 

Prix quinquennal des sciences médicales pour la période de 18111 à 111\/5, institué par 
arrêté royal du 25 novembre 1859 • . , . 

CUAPITRE VH . 

VOlnlF. VIÇIN.\1.E, COURS p'f..\U ET HYGIÈNE J>UBI.IQUR. 

Encouragements divers pour l'extension et l'amélioration de la voirie vicinale et l'amé 
lioration des cours d'eau non navigables ni flottables. Encouragements pour les arné 
liorations qui intéressent l'hyljièae publique . . . . . . , . . • . . • . 

Inspection des chemins vicinaux cl <les cours d'eau; traitements d'activité et traitements 
<le disponibilité du personnel attaché à celle inspection; travaux e~traor<linaires d'écri 
tures ou autres effectués par des membres du personnel, pour le service particulier de 
l'inspection. indemnités au personnel attaché à celle inspection el aux commissaires 
voyers 

Frais de route cl de séjour de l'inspection. 

Frais de bureau el matériel de l'inspection 

CUAI'ITRE VIH. 
PONTS ET CHAUSSÉES, - BATIMENTS CIVILS. 

8F.CTtON I". - Pon ls et chaussées. 

Entretien des routes, des planrauons et ries parcs publics; frais d'expertise. rt1ablissc 
ment de voies cyclables. Amélioration et redressement de routes; subsides 

Travaux de plantations nouvelles; frais d'expertise 

. fr. 

t.~,OOIJ , 

"'·"" ' ~ :i:5,!iOO 348,500 » 

5,000 ,, 

3,000,000 , 

ï0,000 ,, 

10,000 , 

2,000 • 

;,;,s10,ooo • 
50,000 D 

:;,Oi!8.4.t0 • 

{14,000 • 

3,082,000 • 

3,020,000 • 7,452,U\0 • 



[N• 16.] ( f 6 ) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'AGHICULT. ltT DES TRAV. PUBLICS (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVlCES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

38 

59 
40 

41 

43 

.(5 

46 

47 
48 

49 

150 

RHPOI\T. 

SECTION 2. - Bâtlments civils. 

Entretien et rëparatioudes palais, hôtels, édifices, bâtiments el monuments appartenant à 
l'Etat; travaux ordinaires cl extraordinaires d'amélioration, d'ac-randisscmcnt, de 
restauration, etc., loyers, achat ile meubles; établissement et entretien de squares; 
acquisition d'immeubles el d'objets nécessaires pour les cérémonies el les fêtes 
publiques ; entretien du Palais de Justice de Bruxelles • 

Entretien el réparation <les prisons. - Fournitures et travaux 
Entretien et réparation des écoles de bienfaisance de l'Ëtal . 

SECTION 5. - Sei-vice iles caunu x et rtvier-es, iles bacs et bateaux ile 
passage, lies polders et des ll;;-nes télég-raphl11ues des votes navtgubtes. 

Entrerien ordinaire et extraordinaire, uavaux d'amélioration cl dépenses d'exploitaLion 
des canaux et rivières . . . • . . . . • . . . 

Plantations. 

Plantations nouvelles • . 

. fr. 

Bacs et bateaux de passage. 

Établissement éventuel de nouveaux passac:es d'eau; entretien cl amélioration des bacs 
et bateaux de passa Ge existants cl de leurs dépendances . . . • . • . . • . 

Service deJ irrigations dP- la Campine. 

Personnel : Traitements, salaires et indemnités; frai, rie bureau cl de déplacements j 
remplacements provisoires; frais d'opérations r,raphiqucs; frais télégraphiques; u-ans 
ports de dépêches i réparation d'instruments; menues dépenses • 

Travaux relatifs aux irrigations de la Campine . 

SECTIOC'l 4. -· Por ls , côtes, dunes, phares el fanaux. 

Travaux d'entretien ordinaire cl extraordinaire, travaux d'amélioration el dépenses 
d'admiuisteation des ports, côtes, phares et fanaux; boisement des dunes domaniales. 

SECTION o. - Commission des Annales des travaux publics. 

Frais de roule et séjour • • • • • • • . . . • • • • • 
Publication du recueil. Rémunération d'auteurs; frais de traductions, de bureau el de 
matériel . . . • . • • . • • • • • . . . . . . . • • • . . . 

SECTIOIII 6. - Frais d'études el d'atljudleatlons. 

Éludes de projets; frais de levés de plans; achats d'instruments, de cartes et de livres; 
matériel, impressions; frais d'adjudicatioos, de reproduction de plans, d'achat de 
papier • 

SECTJ01'. 7. - Personnel des ponts et chaussées. 

Traitements des ingénieurs et conducteurs ries ponts et chaussées; frais de bureau c( de 
déplacement . . , . , • . • . 

A IIHPORTt:ll. fr. 

S,9~11,000 , 

tl25,00l) ,, 

75,000 • 
28,000 • 

2,590,001) • 

13,500 , 

40,000 n 

IX,440 • 
1,100 • 

715,000 • 

500 • 

10,000 • 

:so,ooo • 

1,042,015 • 

7,452,!J1l) 

> 10,5i2,155 , 

o, 125,855 • 18,025,205 • 



( f 7 ) (Min. de l'Agriculture, etc.) 

BUDGET AMENDt DU MINISTÈRE DE L'AGRICULT. ET DES TRAV. PUBLICS (smrs), 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

5t 

52 

55 

r,4 

1>8 

50 

60 

61 

R1tPOl\T. • • • fr. 

Traitements et indemnités des chefs de bureau, des commis el surveillants, des éclusiers, 
pontiers, sergents d'eau, gardes-canal cl autres agents subalternes des ponts et 
chaussées. Frais divers des jurys d'examen. . • . . . . . . . . . . • . 

Frais des jurys d'examen pour l'admission dans le corps des ingénieurs des ponts et 
chaussées . • • 

SECTION 8. - Service des bâtiments civils. 

Traitements, indemnités et frais d~ déplacement des architectes et autres aaents ainsi 
que du personnel du Palais de Jus Lice de Bruxelles. - Frais d'habillement des aardiens 
des monuments et du Palais de Justice. 

Études de projets, achat d'instruments et de livres; matériel, fournitures de bureau, 
impressions, achat el réparation de meubles, chanffage, éclairage et frais d'adjudica 
tion; chauffage et éclairage, frais d'adjudication, menues dépenses du Palais de 
Justice de Bruxelles . . 

CHAPITRE IX. 

IIE.1.UX-AIIT6. 

Encouragemenh en faveur des aria plastique$ ~t graphique!. 

Commandes el acqumuons d'œuvrcs d'artistes vivants ou d'artistes dont le décès ne 
remonte pas à plus de dix ans; subsides aux établissements publics, aux communes et 
aux provinces, pour aider à la commande ou à l'acquisition d'œuvres d'art; 
travaux de peinture murale avec le concours <les communes el des établissements 
intéressés. Encouragements à la c;ravure en taille-douce, à la aravure en médailles, 
aux publications relatives aux beaux-arts; subsides; souscriptions et acquisitions 
d'un intérêt artistique ou archéologique; acquisition et reliure d'ouvrages pour le 
service spécial de la direction géuéralc iles beaux-arts; frais de réception, de déhal 
l.1r,e el de récmballage, etc, d'œuvres d'art envoyées à l'examen 011 à d'autres titres; 
dépenses diverses. Subsides à des ïahriques d'église, à titre d'encouragement pour 
l'exécution d'objets mobiliers religieux offrant un caractère artistique reconnu. 
Subsides el encouragements à des artistes qui ont donné des preuves de mérite; 
,oyagcs_à l'ét~anr1er et «!a~s le pays, dans l'intérêt de leurs études; missions; secours 
aux familles d artistes décédés . . . . . . . . . . . . . • . . . . 

Expositions générales <les beaux-arts; part d'intervention de l'État dans les frais d'acqui 
sition, pour les musées locaux, d'œuvres d'art envoyées aux expositions. Subsides aux 
sociétés instituées pour l'encouragement des beaux-arts, aux expositions locales, 
aux expositions organisées à l'étranger dans l'intérêt de !'École belge . 

Encouragement, en faveur de l'enseignement 
des arts plastiques ~t graphiques. 

Institut supérieur et Académie royale des beaux-arts d'Anvers: dotation de l'État des 
tinée, avec la subvention de la ville d'Anvers, à couvrir les dépenses du personnel, du 
matériel et des acquisitions pour le musée ancien • 

Académies et écoles de dessin : subsides, acquisitions et frais d'entretien de modèles, 
rie médailles et de livres . . . . . . . . • . . . • • . • . . . . • 

Inspection des heaux-arts, des académies et écoles de dessin; travaux d'écritures et 
autres incombant spécialement au service des académies cl écoles 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement des arts du dessin. 

Subsides à de jeunes artistes pour les aider dans leurs études 

A RUOllTBII • • fr. 

9,125,855 " 

1,'120, i50 • 

6,000 • 

175,050 n 

45,000 • 

275,000 » 

60,000 • 

148,705 • 

~30,000 • 

21,000 n 

3,000 ~ 

17,000 • 

l 8,025,205 • 

71541705 n 18,025,200 • 



fN° !6.] ( !8 ) 

.8UDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'AGRICULT. ET DESTRAV. PUBLICS(smTE). 

Articles? 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitra. 

62 

G!S 

66 

67 

68 

6!) 

70 

71 

72 

7'5 

70 

;7 

REPOI\T. . fr. 

'Grands concours de peinture, de sculpture, d'architecture et de i:;ravure : pensions 
des lauréats; frais relatifs à ces concours; ateliers à Rome 

Reproduction des objets d'art destinés aux échanges internationaux et frais relatifs à 
ces écbanges ; dépenses di verses . 

Mu1ées r01Jauz; musü Wierts. 

Musées royaux de peinture et de sculpture; musée morlcrne: personnel el frais de sur 
veillance. Musée Wiertz : traitement du conservateur et frais de surveillance. 

Musées r1>yaux de peinture cl de sculpture; musée moderne : matériel el acquisitions; 
frais d'impression des catalogues ; [rais divers et imprévus. - Musée Wiertz : matériel; 
frais divers cl imprévus. . • . • 

Musée~ royaux iles arts décoratifs et industriels; musée d'ethnographie ; musée d'armes, 
d'armures et d'artillcrie r personnel. 

l\[usécs royaux tics arts décoratifs et industriels; musée d'ethnographie , musée d'armes, 
d'armures et d'artillerie: matériel et acquisitions Jetons tic présence des membres de 
la Commission de surveillance. Frais d'impression el de vente clu catalogue, Dépenses 
diverses . 

l!Tonument1 public,. 

Monuments à' élever aux hommes illustres de la Belgique; subsides aux villes el aux 
provinces; médailles à consacrer aux événements mémorables . . . 

Restauration de, monuments el~co111ervation des œuvre1 d'art. 

Subsides aux provinces, aux villes el a1111 communes dont les ressources sont insuffi 
santes pour la restauration des monuments; subsides pour la restauration et la conser 
vation des objets d'art et d'archéologie appartenant aui: administrations publiques, 
aux ét;lises, etc.; travaux d'entretien aux propriétés de l'Etat qui ont un intérêt exclu 
sivemeut historique . 

Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques d'église pour restaurations 
artistiques aux édifices religieux classés comme monuments 

Commission royale des monuments : personnel. 

Commission royale des monuments: jetons de présence iles membres; frais de voyage 
des membres, du secrétaire cl de deux dessinateurs; bibliothèque, mobilier, chauffage, 
impressions, frais de bureau, achat d'instruments; compte rendu des séances générales; 
indemnités des sténographes el frais de publication. . . . . . . . . . . . 

Frais de route cl de séjour et jetons de présence des trois commissaires de l'Académie 
royale de Belgique adjoints à la Commission royale des monuments; frais de roule el de 
séjour des membres correspondants de cette Commission 

Bulletin des Cornrnissions d'art el d'archéologie: rédaction, publication; dépenses diverses. 

EncouragementJ en (aveur de l'art mtuical. 

Conservatoire royal de musique clc Bruxelles : dotation de l'État destinée , avec les 
subsides de la province et de la ville, à couvrir les dépenses du personnel el du maté 
riel. - Cours élémentaire ùe musique . . . . . . . .. . . . . , . • . 

Conservatoire royal de musique de Liégc : dotation de l'État destinée, avec les 
subsides clci la province et de la ville I à couvrir les dépenses du personnel et du matériel, 

Conservatoire royal de musique de Gand : dotation de l'Etat destinée, avec les 
subsides de la province el de la ville, à couvrir les dépenses du personnel cl du matériel. 

A u1011n~. . fr. 

754,705 • 

45,500 0 

15,400 • 

40,200 • 

80,510 • 

47,050 • 

84,':100 • 

lS0,000 • 

86,000 • 

100,000 • 

13,0lSO • 

20/100 • 

3,000 • 

2,500 • 

lfH,820 • 

70,758 • 

54,520 • 

18,02!S,'.i9!S • 

1,058, 1 Hl • 

1,1144,110 • 



( i9 ) ( /Ui1i. de l' Agriculture\ etc.) 

BUDGET AMENDÉ DU fUINlSTÈRE DE L'AGIUCULT. ET DES 'fRA V.·PUBLICS (surrs). 

Arlicles. 
DtSIGNATION 

DES SERVICES Bî DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

~IONTANT 

DES CRF.DITS 

TOTAL 

par trlidc. 1 par chapitre. 

1 

70 

80 

81 

82 

63 

64 

Rnon .... fr. 

Subsides aux écoles de musique autres que les conserratolres royaux; subsides aux sociétés 
musicales. Acquisition de livres et de méil3illes destinés aux lauréats Lies concours et 
aux élèves des écoles de musique. Dépenses diverses. llourses d'études eu faveur des 
élèves des conservatoires royaux el d'autres écoles de musique, Subsides et encouru • 
gements à iles artistes musiciens qui ont donné tics preuves de mérite; rnyac~s 
â l'étranger dans l'intérêt de leur talent; missicns ; subsides et souscriptions en 
faveur de publications cl d'auditions d'œuvres musicales; concerts nationaux ; secours 
aux familles d'artistes décétlés. Publication des œuvres tics anciens musiciens licli;cs; 
frais relatifs aux çraods concours de composition musicale; pensions des 1:iuréats 
de ces concours; dépenses diverses . . . . . 

Inspection des écoles de musique. - Conseil de perfectionncmeut des éludes musicales. 

Recensement agricole 

CIIAPlTfiE X. 

TI\.\ITEtolENTS VE VISPONIDILITÊ. 

Traiteme1111 temporaires de disponibilité pour les fenctinnnaires et employés 

CUAPITI\B XI. 

DÉPEIISES UlPlliTUU, 

Dépenses imprévues non libellées au Bnd1:ct, secours à accorder pour (rais de dernière 
maladie el de lunéraillès aux famille, lie Ionerionnaircs cl empluyés décédés on 
d'a1:cnls pensionnés, qui se trouvent tians une situation malheureuse Secours à accor 
der exceptionnellement à des personnes auu-es que celles qui sont spéciliées à l'art 7. 

Rente annuelle el pensions à la veuve et aux eofaats du sieur Beaufays, éclusier, tléc~1lé 
dans l'exercice de SC$ fonctions, . . • . . . . . . . • 

DEIJXIÈIIE SECTIO!'tl, - 

DÉPE!'WSES EXCEPT IO~~ELLES. 

CllAPITI\.E XII. 

U.11\'ICES DIYEl!S• 

.Jgriculture. 

Po11t1 et Chausjies. - BdUments civib. 

Appropriation, pour un Palais du Peuple, des tulles latérales de 1,anche do Palais du 
Cinquameuaire 

.l IIEPOaTEB. • • fr. 

1,658,119 • l 1!\800,414 • 

li5,000 • 

11,000 • 

24,950 • 

15.000 • l 
1110ll • ~ 

24,0?i0 , 

10,100 • 

250,000 . 
1 

,10,000 • l 
200,000 • 10,0I0,46t • 

6 



[N• i6.J C ~o) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE D~: L'AGRICULT. ET DES TRAV. PUBLICS (surrs). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

par article, 

TOTAL 

par cbapilre. 

8!1 

86 

87 

88 

89 

90 

01 

92 

93 

94 

Agrandissement de l'hôtel du gouvernement provincial à Gand 

Acquisition de constructions environnant l'ancien château des comtes de Flandre à 
Gand; restauration du monument . . 

Annuit~s à payer à la ville de Bruxelles pour liquider le subside pour le redressement 
de la l\Iootagne de la Cour, la création d'un square entre le Palais Je Justice et le 
boulevard de Waterloo, cl pour les terrains <lu Parc du Cinquantenaire. - Solde du 
subside alloué à la Société anonymP. du Quartier-Léopold li . . . . . . 

Conservatoire royal de musique de Bruxelles : Agrandissement des locaux et dégage- 
ments pour le cas d'incendie . . . • . • . • 

Sambre canalisée et canaux de Liège à Anvers; travaux d'amélioration 

Yser. Travaux extraordinaires de recreusement et d'approfondissement 

Service de l'Hydrographie. Acquisition d'une nouvelle embarcation à vapeur 

Beaux-arts. 

Ruines de l'abbaye ile Villers • 

Conservatoire royal de musique de Gand. - A(l'.randissement des locaux. - Construction 
d'une salle de concerts . • . . • • . . • . , . . . • • . . . • • 

Exposition triennale des beaux-arts. 

290,000 • 

125,000 • 

se.oco • 1 

195,000 • 

100,000 • 

185,000 • 

70,000 • 

25,000 • 

!J0,000 • 

19,910,464 • 

60,000 • 1 
100,00:> • 

1,230,000 • 

TonL nv Bu1111ET ..._.11E11oi 11u M1111niaa1111.'Ac.a1cuLTUJU, ne. • • Ir. l ~t,H0,404 • 



( 21 ) [N° i6.J 

TABLEAU 

de développement des articles amendés du projet de Budget du Ministère del' Agriculture 
et des Travaux publics pour l'exercice 1896. 

otSIGNATION 

llES lll'.PE!'iSES ET 6EHVICES. 

CRÉDITS 
dtmund~t 

par le projet de Builr,et ---------- . 
'""' 1 ,.~""· .. ~ , .,., .. ., . 

DIFFÉRENCF. 

2 

11 

PREIIIÈIU•: SJ•:C:'1'1011'. - Ser~lce 01•dlnalrc. 

CIIAPITRE I", 

J.D!IINJSTJlATION Cl;riTllAI.E. 

a. 1 Traitements des fonctionnaires, employés, rrens de service el 
i;ens ile peine du secrétariat t,énéral, des administrations de 
l'at;riculLnrc, du service de santé, de l'hreiène et de la voirie 
vicinale. . fr. 240,000 

b. 

C. 

a. 

b. 

c. 

d, 

c. 

Traitements des fonctionnaires, e111ploy~s. 1~c11s de service el 
gens de peine rlc l'admtnisuation des ponts cl chaussées. 217,100 

Traitements <les fonlionnaircs, employés, cens de service cl 
~cns ile peine du service des beaux-arts 

CHAPITRE II. 

CIi APITHE Ill. 

25,!l00 

PENSIONS ET SECOUIIS. 

7 1 • 1 Secours à d'anciens Ionctionnair-es cl employés, à des vernes el enfants 
d'employés qui, sans avoir droit à la pension, ont néanmoins des titres 
à l'obtention rl'un secours, ., raison de leur position malheureuse, oins: 
qu'aux ar;cnts payés s111· salaires ou à leurs familles qui ne peuveut être 
pensionnés 

AGfllCULîUIIE. 

Inspection vétérinaire : matériel, frais de bureau; bulletin mensuel, impres 
sions et dépenses tfüerscs relatives à la police sanitaire des animaux 
domestiques. 

Amélioration des races d'animaux domestiques: 

P,,rl d'intr.rvrntion de l'État dans les frais d'exécution des 
règlements provinciaux . fr. 

Primes nationales de conservation; frais de jury, médailles. 
diplômes, etc, 

Subside à la Société nationale des éleveurs belges 

Subside au Royal cercle équestre de Bruxelles . 

Subsides aux sociétés et syndicats d'élevage. 

"'·'"' ! 
'27,000 

\ 

'°·'"' \ 10,000 

100,000 

1 

402,000 

12,000 

15,000 

540,000 

400,000 

AUGIIF.NTArlO?i. , fr. 

2,000 

2,000 

0,000 1 2,400 1 • --- 
AuGlltNTATION. , fr. 

8,000 

347,000 

A nBPOIITIB, • fr, 

2,400 

7,ooo 

7,000 

7,000 

7 
7,000 



i N° !6.) ( 22 ) 

DÉVELOPPEMENTS DES DÉPENSES ORDINAlRES. 

DÉSIGNATION 

llES Df.Pf.NSF.S ET SF.RVICES 

CRÉDITS 
demandés 

par le projet <le Bud&et. 
---------i-- 
re,lsé. 1 prlmltil. 

DIFFÉRENCE 

- ----~-- 

Augmentation. j Dlmlnutlop. 

15 1 • 1 Personnel <le l'École de médecine vétérinaire ile l'Élat; traitements de dis 
ponibilité 

Gr.PORT. • . fr. 

j 
a. Matériel ile l'école de médecine vétérinaire de l'État. 

16 b. frais de la Commission de surveillance el des jurys 

c. Bourses d'études. 

\ 

a. 

17 b. 

/ C. 

1 d. 

Personnel de l'Institut agricole rie l'État el des écoles d'agriculture et d'hor- \ 
ticn~turc de. l'Ét;~t; traitements de disponibilité: _ 1 
Institut agricole. ·. . fr. 98,.,oo 
École moyenne pratique d'horticulrure et d'agricultur·e de / 

Yilvorde • . . . . 50,GOO 1 
École moyenne pratique d'horticulture et ,l'ar,ricultm·e de Gand. 2-i,1100 

1 F.cole moyenne pratique rl'agric11l ture de Huy. 

21 1 ~ 1 Jardin botanique de l'État -Tr~itements du personnel . 

23 

1 , a. 

Clli\PITHE IV. 

EAUX ET FOnÊTS, 

a. 1 Traitements du personnel 

Forëts domaniales. 

Travaux ile culture cl d'amélioration . 

. fr. 

e. 1 Indemnités et frais de route pour travaux extraordinaires, 
maladies, intérims, etc. 

b. 1 Construction, entretien el location de maisons . 

25 ( r,, 1 Construction, entretien de routes destinées à faciliter l'exploi 
tation 

1 d, / Arpentage do coupes . 

4:i,800 ! 
7,':!00 

li,000 

1!>,000 

. fr. 403,975 

b. 1 Indemnités rie déplacement cl de bureau des inspecteurs 5,/400 

c. 1 Indemnités rie déplacement cl de Lureau de certains chefs de 
cantonnement G,400 

d. 1 Indemnités de frais de roule cl ile séjour allouées aux membres 
des commissions d'études cl d'aménagement 1 ,"iOO 

10,000 

f, Indemnité à l'agent chargé du cours des gardes 600 

g. Armement et équipement. . . 500 

li. Contrôle des arpcntages ; honoraires du contrôleur-arpenteur . 400 

i. 1 Dépenses diverses . . 200 

ïï,500 

\000 

25,UOO 

s.soe 

1 

105,825 

55,000 

168,f!OO 

:rn,•:100 

:i 10,0i\5 

111,000 

101,525 

50,000 

162,000 

AUGll!llNTATIOl.'I. , fr. 

465,!JG5 

101,000 

AU&llll:!NT.\TIO~. . fr. 

7,000 

4,500 

5,000 

6,900 

600 

~4,000 

7,000 

7,000 

·-~--------- 
17,000 

153.100 

10,000 

63,100 



( ~5) (Mi1,. de l' /Jgrfoulture, ere.) 

DÉVELOPPEMENTS DES DÉPENSES ORDINAIRES. 

;;; ;; 
CRÉDITS t,) ! DÉSIGNATION dtm1odit f DIFFÉRENCE 

"C 

~ C. .• 
par le projet de Budget ::, i -c ---- l-·-·~·--1 ........ ~. 

., ..• 
DES Df PENSF.S ET StlU !CES . 

1 
0 ~ .. 

,.,.1,e . prlmltir. .: -< ..: 

CHAPITRE VI. 

(1 

b. 

C. 

d. 
e. 

29

1 
,. 
{J. 
h 

i, 
j. 

/c. 

\ l. 

1m. 

! a. 
b. 
c. 
à. 

36 ( e. 

(. 

SERVICE DE s)ANTt. 

Inspection Ju service Je santé et d'hyi:iène; inspection Je la 
Iabrication et du commerce des denrées alimentaires; inspec 
tion des pharmacies cl des dépôts de médicaments; person 
ne! desditcs inspections . . fr. 

f'rai~ de route et de séjour, tra1·aux 1l'écritures effectués par des 
membres du personnel et I elatils à ces inspections; frais de 
bureau et Je matériel, de prise et d'analyse d'échantillons • 

Frais des commissions médicales provinciales el de diverses 
aut res commissions. 

Service sanitaire des ports tic mer et des cotes . 
Subsides el récompenses en cas d'épidémie~; cecouragements a 

la vaccrne; Office vaccinogène central. 
Subsides aux sai:e~-remmcs pendant cl après leurs études : 

1' pour les aider à s'établir;~• pour les indemniser des seins 
de leur 31'l qu'elles donnent aux lemmes indigentes 

Subside à la Société royale de médecine publique. 
Publications relatives aux sciences médicales; subsides, souscrip 

tions el achats de livres 
Impressions et dépenses diverses 
Conseil supérieur ,l'h,mïi:nc publique; indemnités, jetons de 

présence, frais de route cl de séjour 
Frais de bureau el frais de publication des travaux du Conseil. 
Musée d'hyr,iène; matériel el indemnités; frais de participa 

tion aux exposiuous et aux congrès organisés dans l'intérêt 
de l'hYIJiêne • 

Encouragements aux associations contre l'alcoolisme. 

CHAPITUE Ylll. 

P O N T S ET C U A li SS É 1! S , 

Entreliec ordinaire des routes 
Établissement de voies cyclables 
Entretien des plantatious; frais d'expertise 
Entretien des parcs publics el des squares 
Travaux en dehors des baux d'entretien, reconnus indispen 

sables ou rendus nécessaires par des causes de force majeure; 
payement de terrains cédés à la &rJnde voirie par suite de 
l'adoption de nouveaux aliguemems: travaux d'améliora 
tion, reconstruction d'ouvrages d'art, etc. 

Travaux de redressement de routes; allocation de subsides . 

1 
46,000 ! 

63,000 

07,000 
15,000 

24,500 ~ 

St0,000 j 29~,ooo 1 17,000 1 • 
6,500 

12,000 

10,000 
10,000 

11,000 
3,000 

1 

7,000 
1 5,000 

Au11a8ftTATIOl'f, .fr. 1- -- 
17,000 

. fr. 3,100,000 
200,000 
65,000 
55,000 

275,000 
105,000 

Commission des Annale.r des Travaux publics. 

Publication du Rec~e.il{· rémunération d'auteurs; frais de traduction, de 
bureau et de matene . . . . . • . . . . . . . . • . . 

.A lUOI\Tla, • • fr. 

3,870,000 

10,000 

3,800,000 

7,90() 

70,000 

3,000 

73,000 • 
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DÉVELOPPEMl~NTS DES DÉPEN:;ES ORDINAIRES. 

DlsSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SEll\'ICES. 

CRÉDITS 
dirm,odft ~~I ... ,.. 1 ,,...... .._ ...•.. 1-····- 

DlfFÉRENCE 

57 

78 

b 

Frais d'études el d'adjudfcation1. 

Études de projets; frais de levés de plans; achats d'instruments, di: cartes 
el de livres; matériel, impressions; fa·ais d'adjudication, de reproduc 
tion do plans, d'achat de papier . 

Persormel des ponts el chauufrs. 

50 1 » 1 Traitements des ingénieurs el conducteurs des ponts el chaussées ; frais 
de bureau el de déplacement . . 

51 1 » 1 Traitements el indemnités des cher, de bureau, des commis et surveillants, 
des éclusiers, pontiers, se1·gents d'eau, gardes-canal el autres agents 
subalternes des ponts el chaussées. Frais divers des jurys d'examen. 

CHAPITRE IX. 

BEAUX-ARTS. 

Encourayemmls en faueur de l'e,ueignement des arts plastique1 
et yru1ihiques. 

Institut supérieur et Académie royale des beaux-arts d'Anvers, dotation de 
l'Etat destinée, avec la subvention de la ville d'Anvers, a couvrir les 
dépenses du personnel, du matériel cl des acqulsitions pour le musée 
ancien. · 

Inspection des beaux-arts, dei académies el écoles ile dessin , tr.1VJtu 
d'écritures cl autres incombant spécialement au service des académies 
et écoles • • 

Encouragements e,a faveur de l'arc musical. 

Ruo111 •..• fr. 

36,000 30,000 

1,042,015 l 1,0t?S,815 

1,220,450 1 1,144,850 

73,000 

26,800 

75,600 

175,400 

3,000 

3,000 --- 
ÀIIQ■En.lTIOll • • fr, 

Subsides aux écoles de musique autres que les Conservatoires 
royaux; subsides aux sociétés musicales. Acquisition de livres 
et de médailles destinés aux lauréats des concours et aux 
élèves des écoles de musique. Dépenses diverses. . • fr. 106,000 

Bourses d'études en faveur des élèves des Conservatoires royaux 13,000 
cl d'autres écoles de musique. 

c I Subsides et encouragernents à des artistes musiciens qui ont 
donné des preuves de mérite; voyages à l'étranger dans 
l'intérêt de leur laient; rnissions ; subsides el souscriptions en 
faveur de publications el d'auditions d'œuvres musicales; 
concerts nationaux i secours aux familles d'artistes décédés. 
Publication des œuvrcs des anciens musiciens belges; frais 
relatifs aux 1,rands concours de composition musicale; pco 
siens des lauréat, de ces concours; dépenses diverses . • • 

1411,705 

21,000 

50,000 

175,000 

147,005 

18,000 

107,000 

172,400 

Au11■1nu1on . . fr. 

1,700 

s.eee 

8,000 

• 

- 
li1700 



c irs J (Min. de l' Agriculture; etc.) 

DÉVELOPPEMENTS DES DEPENSES ORDINAIRES. 

- CRÉDITS ., 
" t:.o ë "Cl DÉSIGNATION dtoundl• DIFFÉRENCES. ::, !: ai par le projet de Budget. t:I '; 

"Cl ; .. 
DIS DÉPENSES ET SEI\VIC!:8, : ... , ... ., ... , ... , .. ~ .. ,\ugmcntatlon.1 ll!mlnutlon • 

•.. r: :g .., .. ::l -c 

DEIJXJÈHI•: SECTION. - DÉPE!Uif:!lii 
EX(;EPTIONN~LLES. 

-- 
CHAPITRE XII. 

PONTS ET CH,\USSÉES. - BATIMENTS CIVIL5. 

88 • Conservatoire royal de musique de Bruxelles Auraodissement des locaux 
et dégagements pour le cas d'incendie . . . . . • . . . • . 100,000 • 100,000 • 

00 • Yser. Travaux extraordinaires rle recreusemenl et d'approfondissement ï0,000 . 10,000 • 
01 " Service de l'hydrographie. Acquisition d'une nouvelle embarcation à 

vapeur . . 25,000 • 25,000 • 
- 

ADll■!l'ITATIO~ • . rr. 105,000 



( ~6 ) 

DÉVELOPPE~IENTS DES DEPENSES ORDINAIRES. 

DtSIGN A'JION 

DES DtPENSES ET SER.VICES 

CRÉDITS 
demandés 

par le projet de Budget 
- - ~- . 

prlmltlr. 

DIFFÉRENCE 

---------------- 
Augmentation. 1 Diminution. 

RÉOtt.PITUl,ATIO~. 

-- 
PRUIIÈllE SECTION. - SBRVICE ORDINAIRE, 

1. Administration centrale. 63!5,300 633,ll00 2,000 1 • 
JI. Pensions el secours 27,350 24,950 2,400 1 • 
III. Agriculture. 2,603,i25 2,586,725 17,000 1 . 
IV. Eaux el forêts . 662,065 598,!165 63,1'10 1 • 
V. Laboratoires d'analyses. 04,000 94,000 1 • 1 • 
VI. Service de santé . 348,500 331,500 1 17,000 1 • 
vu. Voirie vicinale, cours d'eau et hygiène pub! ique . 3,082,000 3,082,000 • 1 " 

vm. Ponts et chaussées. 10,572,355 10,390,\J55 172,400 1 • 
IX. Beaux-arts . 1,844,110 1,831,410 12,700 1 • 
X. Traitements de disponibilité . . 24,950 24,050 ., 1 n 

XI. Dépenses Imprévue, • . . 16,100 16,100 1 • 1 • 

DEUXIÈHE SECTION. - DBPE NSES EXCEPTIONNELLES. 

XII. 1 Services divers 1,230,000 1 1,055,000 

TOTAUX. • • fr. 121,H0,464 120,058,864 

105,000 

-----1---- 
481,600 

AUG!IF.~HTIO" . • fr. 481,600 


